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Présentation générale de la réunion



SAGE de l’Elorn

Réunion de la CLE

13 décembre 2018



Ordre du jour de la réunion

• Validation du compte-rendu de la réunion du 28/09/2018

• Présentation du projet "Celtic interconnector" d'interconnection haute

tension entre la France et l'Irlande,

• Présentation du tableau de bord 2017 du SAGE,

• Présentation des tableaux conformité SDAGE/PAMM/SAGE,

• Présentation de l'étude diatomées 2018 (lancée suite à la CLE de juillet

dernier),

• Présentation du projet de zonage des eaux pluviales de la CCPLD,

• Questions diverses (Discussion sur le 11ème programme de l'AELB, suite

à donner à la relecture du SAGE, dans un contexte de rapprochement des

territoires d'eau de l'Aulne et de l'Elorn…)



Approbation du CR de la CLE du 28/09/2018

La CLE est invitée à donner son avis sur le compte-rendu de la réunion du 18

septembre 2018

Avis Favorables Abstentions Défavorables

Votes Unanimité

Résultat Approuvé

La CLE du SAGE de l’Elorn approuve le compte-rendu de la réunion du 28

septembre 2018



Présentation du projet Celtic interconnector



Présentation du projet Celtic interconnector



Présentation du projet Celtic interconnector



Présentation du projet Celtic interconnector



Présentation du projet Celtic interconnector



Présentation du tableau de bord 2017 du SAGE



Présentation des tableaux conformité SDAGE/PAMM/SAGE



Présentation de l'étude diatomées 2018 



Présentation de l'étude diatomées 2018 



Présentation du projet de zonage des eaux pluviales de la 

CCPLD



Questions diverses : 11ème programme AELB

Pour mémoire, taux d’aide à la fin du 10ème programme : 

• Max : 80%

• Prioritaire : 60%

• Accompagnement : 40%



Questions diverses : 11ème programme AELB



Questions diverses : 11ème programme AELB



Questions diverses : 11ème programme AELB



Questions diverses : 11ème programme AELB



Questions diverses : Suites à donner à la relecture du SAGE, 

dans un contexte de rapprochement des territoires d'eau

• SAGE Elorn approuvé le 15 juin 2010 – procédure de relecture lancée

• SAGE Aulne approuvé le 1er décembre 2014 – procédure de relecture non

lancée à ce jour

• Démarche de rapprochement des structures autour de la rade :

• Relance de la commission InterSAGE en 2018

• Projet de programme de BV commun pour la période 2020/2026

• Mutualisations possibles

• A plus long terme :

• Vers un seul SAGE RDB ?

• Vers une seule structure de BV ?

• Dans ces perspectives, que faire de la démarche de relecture du SAGE de

l’Elorn engagée ?

• Attendre une relecture commune des SAGE à partir de 2020 ?

• Mise à jour au fil de l’eau des données récoltées sur le SAGE de l’Elorn dans cet

intervalle ?



Questions diverses : Questions importantes SDAGE et PGRI

• Questions importantes pour le SDAGE et la PGRI 2022/2027

• Consultation et documents disponibles sur internet :

http://www.prenons-soin-de-leau.fr/cms/accueil/le-bon-etat-des-eaux/votre-

avis-sur-leau.html

• Avis du public, des associations, des chambres consulaires, des

collectivités… et de la CLE requis

http://www.prenons-soin-de-leau.fr/cms/accueil/le-bon-etat-des-eaux/votre-avis-sur-leau.html
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Présentation du tableau de bord 2017 du SAGE



Tableau de bord 2017
SAGE de l’Elorn



Rappel : origines, rôle et mise en œuvre 

du Tableau de bord du SAGE Elorn :

 Indicateurs apportant des informations sur les objectifs inscrits dans le PAGD

 Environ 90 indicateurs

 Pour 80 actions, 10 articles et quelques points supplémentaires

 Mise à jour annuelle (6ème rapport annuel)

 Rôle :

 Suivi de la mise en application du SAGE

 Information

 Mise en œuvre/actualisation des données :

 questionnaires/appels/mails

 Collectivités, services de l’Etat, AAPPMA, SBE, Syndicats des eaux, piscicultures, CD29, Brest 
Métropole, PNR Armorique, GAB29 …

 Autres sources de données : réseaux IFREMER, SISPEA, réseau RADE, BRGM, …



Bactériologie

 Mesures REMI

 Qualité des cours d’eau

 Amélioration de l’assainissement

 Diagnostics bactériologiques
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> Classe B (> 2500 EC/100g CLI) Classe B+ (230 < x < 2500 EC/100g CLI) Classe A (< 230 EC/100g CLI)
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Estuaire de l'Elorn : Huîtres
Pen an Trein - Le Passage

> Classe B (> 2500 EC/100g CLI) Classe B+ (230 < x < 2500 EC/100g CLI) Classe A (< 230 EC/100g CLI)

Objectifs :
100% classe A : en 

2015 pour non 

fouisseurs et 2021 

pour fouisseurs 

Non fouisseurs :
Elorn 39% A

Anse de Penfoul 69% A

Baie de Daoulas 74% A

Fouisseurs :
Daoulas-Plougastel : 

28% A

Suivis REMI :



Qualité des cours d’eau :



Contrôle des branchements 

peu avancé

• 50% sur Brest Métropole, 

• Pas de démarche spécifique 

sur la CCPLD

• Surtout effectué lors des 

cessions de ventes

Assainissement collectif :

Objectifs :
Contrôles réalisés par zone : 

A : 2013 / B : 2015 / C : 2017

Mise en conformité par zone :

A : 2014 / B : 2016 / C : 2018

Assainissement non collectif :



Contrôle des branchements 

peu avancé

• 50% sur Brest Métropole, 

• Pas de démarche spécifique 

sur la CCPLD

• Surtout effectué lors des 

cessions de ventes

Assainissement collectif : Assainissement non collectif :

Objectifs :
Contrôles réalisés par zone : 

A : 2013 / B : 2015 / C : 2017

Mise en conformité par zone :

A : 2014 / B : 2016 / C : 2018

Objectifs :
Diagnostics finis en 2012

Points noirs réhabilités en 2015

• plus de 94% d’installations 

diagnostiquées

• 83% jugées conformes



Etat d’avancement 2017 :

• Zone A : 77%

• Zone B : 38%

• Zone C : 4%

9000ha diagnostiqués 

101 exploitations

Résorption des points noirs : non 

quantifiable malgré suivis

Agricole – diagnostics bactériologiques

Objectifs :
Diagnostics réalisés par zone : 

A : 2015 / B et C : 2021



Eutrophisation

 Objectifs de concentration et flux

 Mesures Agro Environnementales et Agriculture Biologique
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Objectifs 2021 :

• Concentration : 22mg/L sur les 

exutoires principaux

• Flux de nitrate :

• 4200 T/an Pont Ar Bled

• 10 200 T/an sur l’ensemble

Objectifs de concentrations et flux :

Etat 2017 :

Camfrout : <22mg/L depuis 2000

Daoulas : <22mg/L depuis 2011

Elorn : 26 mg/L en 2017

Penfeld : 23 mg/L en 2017

Lente diminution des flux, se rapproche de l’objectif

NOTE

2018 : remontée 

des moyennes 

annuelles



• 5,3% de la SAU en bio

• +1,5% en 5 ans

• 84 exploitations 

(soit 1 ferme sur 10)

Agriculture biologique et 

MAEC :

En cours



Pesticides

 Utilisation des produits phytosanitaires par les communes



Etat :

• 50% des collectivités en 0 phyto

• Loi Labbé – 01/01/2019 : 

interdiction mise sur le 

marché/délivrance/utilisation 

par les particuliers

Zéro phyto :

Objectifs :
50% des communes en 0 phyto 

en 2015

 Suite à la Loi Labbé : 

nouvel Objectif 100%

Réalisé



 Suivis REPHYTOX (phytoplancton toxique)

 Suivis ROCCH  (contaminants chimiques)

 Impacts sur la conchyliculture

Micropolluants et phytotoxines
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 Toxines amnésiantes :

 problématique dès de faibles doses (20µg/L)

 détectée au-delà du seuil depuis 2014, (moules, huîtres,

coquilles St-Jacques).

 2014 : 90% des mesures au-delà des seuils.

 Toxines lipophiles : seuils dépassés dans les moules chaque

années depuis 2012

 Toxines paralysantes : baisse des fréquences de détection

depuis 2012.

Suivi REPHYTOX :

Etude MASCOET



• Elorn : apports de cuivre et mercure, 

impacts mineurs sur la conchyliculture

• Contaminations au plomb venant de l’Aulne

Suivi du ROCCH :



Impacts des contaminations sur la pêche et la
conchyliculture :



 Amélioration de l’assainissement

Macropolluants



Sur 30 stations d’épurations :

 Risques plus ou moins importants

relevés sur 8 stations

 3 stations en travaux

 5 stations en étude

Sur 7 stations prioritaires : 4 aux

normes, 2 à venir (travaux), 1 au

traitement insuffisant

Amélioration de 

l’assainissement :

Objectifs :
Travaux réalisés en 2015 sur 

toutes les communes



 Zones humides

 Bocage

 Cours d’eau

 Plans d’eau

Milieux naturels et documents 

d’urbanisme

Intégration dans les 

documents d’urbanisme

Zones humides 32/42

Bocage 27/42

Cours d’eau 33/42

Plans d’eau 13/42

A venir : PLUi de la CCPLD

Zones humides : étude en cours sur la 

protection effective dans les documents

d’urbanisme par le CD29

Bocage: quantités de linéaires

protégés hétérogènes

Cours d’eau: nouveaux ou anciens 

inventaires ?





 Stratégie de lutte contre les invasives

 Obstacles à la continuité écologique

Autres points milieux naturels



Sensibilisation des agents : 

196 entre 2013 et 2017

2017 A venir

Inventaires validés 10 +3

Plan de gestion 4 +5

Accompagnement 4 +4

Espèces végétales 

invasives :

En cours



Cours 
principal 

N° 
Cours 
d'eau 

Obstacle Avancement des travaux 

M
ig

n
o

n
n

e
 

1 Lézuzan 
Chute d’eau après 
passage d’un seuil 

Travaux à envisager après mise 
aux normes autoroutières (à 

partir de 2014) 

2 Lohan Vannes fermées 
Obstacle effacé par gestion des 

vannes depuis 2012 

3 Pont Mel 
Obstacle en lie au 

niveau du déversoir 
Gestion par la DREAL 

4 Creac'h 
Passage routier refait 

en 2013 créant un 
obstacle 

Travaux prévus en 2018 

El
o

rn
 

5 Le Brézal 
Chute d’eau en aval 

de l’étang 
Travaux non envisagés (trop 

lourds) 

6 Penguilly 
Chutes d’eau au 

niveau du bief du 
Moulin 

Projet d’aménagement en 2012, 
travaux en 2014 

7 Quillivaron 
ZI de Fromeur : Cours 
d’eau busé. Vannes 

faisant obstacles 
Travaux réalisés en 2014 

8 Quillivaron 
Moulin de Kerduff 

faisant obstacle 

Obstacle en partie effacé par une 
brèche dans le bief. Le cours 

d’eau a retrouvé son lit d’origine. 

9 Quillivaron 
Moulin de Lezarazien 

faisant obstacle 
Travaux prévus en 2018 

10 Stain 
Buse dans une brêche 
du bief du moulin de 
Quistinit, chute > 1m 

Travaux réalisés 

11 Stain 
Chute d’eau au moulin 
de Kerroc'h 

Travaux prévus en 2019 

12 
  

Digue du moulin de 
Keravel   

Daoulas 13 Kergoff 
Moulin de Kergoff 

faisant obstacle 
Obstacle aménagé en 2016 

Penfeld 
14   Moulin Joseph Cours d'eau renaturé 

15   
Prise d'eau de 

Kerleguer 
Passe à poissons aménagée 

Guipavas 
16   

Prise d'eau de 
Kerhuon 

Passe à poissons aménagée 

17   Moulin de Kerhuon Plan d'eau supprimé 

 

Projets à venir :
- 2018 : Quillivaron au Moulin de Lezarazien (Lampaul-

Guimiliau, BV Elorn) ; Creac’h balbe à Pont Pren (St Urbain, BV

Mignonne)

- 2019-2020 : Digue de Keravel

Obstacles prioritaires 4/7 et 2 non prévus

Ensemble obstacles 

majeurs

10/17 réhabilités, 4 travaux 

prévus, 3 non prévus

Obstacles à la continuité écologique :



 Consommation

 Réseaux de distribution

 Eaux pluviales

Enjeu gestion quantitative
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• Consommations :

Légère baisse

140 m3/an/abonné en 2017

• Réseaux de distribution :

• Rendements : 

respect sauf 3 communes

• Indices linéaires de perte : 

respect sauf 1 structure

Eau potable:

Objectifs

Respect des seuils fixés sur 

linéaires de pertes et rendements



• Captages : 

Eau potable:

Objectifs :
• Mise en place d’un observatoire

• Suivi de l’évolution et des usages

• Remise en service possible des 

captages abandonnés

• Observatoire mis en place

• Suivi via le BRGM

• Connaissance communale à 

améliorer

• Volumes prélevés non quantifiables

2015 : 682 forages et captages

71
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121

87

123

Utilisation
industrielle

Utilisation
domestique

Utilisation agricole Utilisation publique

Utilisation inconnue



 Zonage/schéma sur 

50% des communes

A venir : CCPLD, St Servais

Gestion des eaux pluviales :

Objectifs :

Elaboration avant 2012 (zone 

A), 2013 (zones B et C)



 Participation à la CLE

Enjeu transversal



• Taux de présence en baisse, (notamment services de l’Etat et collectivités)

• Entre 2015 et 2017 :

• 3 réunions de CLE par an

• 42% de présence (collectivités : 40%, socio-professionnels et 

associations : 55%, Etat : 31%)

Participation à la CLE :
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(approbation du SAGE)



Merci de votre 
attention
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Présentation Présentation du projet de zonage des eaux 

pluviales de la CCPLD



Communauté de Communes du Pays de 
LANDERNEAU-DAOULAS

ELABORATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

VOLET EAUX PLUVIALES
P R ÉSEN TATIO N Z O N AGE R ÈG L EMEN TAI RE EA U X  P L U VI A LES 
2 9 N O VEMB R E 20 1 8

P R ÉSEN TATIO N A  L A  C L E SA G E ELO R N



Sommaire

• Etat des lieux : les enjeux

• Le zonage pluvial et la réglementation associée

• Les règles techniques

• Les contrôles



Etat des lieux : des 
enjeux forts
L ES R ESEA U X D E C O L L EC TE D ES EA U X  P L U VI A L ES – L ES 
DY SF O N CTIO NNEMEN TS – L ES Z O N ES SEN SI B L ES



Zones sensibles : 
volet qualité

Zones sensibles : 
volet quantité



Présentation du réseau de 
collecte des eaux pluviales

• 326 km de réseaux  EP comprenant :

• 11 721 tronçons de conduite principales (291 km)

• 5 700 tronçons de branchements (35 km) 

• 7095 regards

• 6227 dispositifs d’engouffrement

• Etat des réseaux

• Les réseaux sont dans un état médiocre : il a été 
dégradé par les piquages, les déformations et la 
création de réseaux connexes

• Dans les zones rurales, les conduites ont été 
réparées, réhabilitées, … avec des matériaux et 
des diamètres différents

• Les réseaux assurent toutefois leurs fonctions 
(modélisation en cours)



Carte des dysfonctionnements

En général, les problèmes ont été résolus au fur et à mesure 
de leur apparition.

Les problèmes constatés sont liés à des défauts de 
fonctionnement : atterrements dans les conduites, fossés 
colmatés,…  Ce sont des problèmes ponctuels, connus, sans 
atteinte aux biens et personnes.

Il existe toutefois des problèmes importants à résoudre :
- Eaux qui stagnent dans le centre de St Divy, en forme de 

cuvette
- Eaux qui ruissellent sur le flanc de la vallée de l’Elorn sur 

Landerneau
- … 



L’ETABLISSEMENT DE REGLES 
DE GESTION DES EAUX 
PLUVIALES
P R I N C IP ES G LO B A UX, R ÈG L ES D E MI SE EN  A P P L I C ATI ON 



Méthode d’établissement des règles de gestion des EP à 
intégrer dans le PLUi : objectifs fixés par la CCPLD

• Des règles simples, faciles à mettre en œuvre

• Adaptées :

• Au contexte local (pluviométrie, zones à sols saturés…)

• A l’activité projetée (= zone définie par le PLUi)

• Aux enjeux :
• Risques d’inondation
• Usages de l’eau
• Aux objectifs de qualité d’eau
• Etc. 

• Cohérentes

• Avec le SDAGE Loire Bretagne

• Avec les SAGE locaux (notamment le SAGE de l’Elorn)

• Avec la législation locale



Des objectifs techniques concrets

• Limiter l’imperméabilisation des sols

• Favoriser l’infiltration  des eaux dans le sol ou 
réutiliser les eaux

• Réguler les flux collectés

• Ralentir les eaux de ruissellement

Privilégier la 
gestion 
intégrée des 
eaux pluviales



LE ZONAGE PLUVIAL ET LES 
REGLES ASSOCIEES

- Z O N ES U  ET  A U
- Z O N ES N  ET  A



Les 4 grands principes du zonage

• Principe 1 : ne pas aggraver les conditions des écoulements d’eaux 
pluviales

• Principe 2 : Gérer les eaux pluviales pour des projets de construction 
ou d’aménagement dont les surfaces brutes sont supérieures à 50 m²

• Principe 3 : toutes les zones sont concernées par la gestion des eaux 
pluviales sauf N et A (qui sont concernées par d’autres 
réglementations)

• Principe 4 : obligation de privilégier l’infiltration des eaux pluviales 
dans le sol



Zones U et AU : 7 règles de bases à 
respecter



Règle 1 : La surface à prendre en 
considération dans les calculs 
est la surface du projet 
augmentée de la surface de 
bassin versant interceptée



Règle 2 : Il est obligatoire de privilégier 
l’infiltration des eaux pluviales dans le sol. 

En cas d’impossibilité d’infiltrer les eaux, la 
gestion par régulation devra être appliquée. 

Obligation de fournir une étude de 
conception/dimensionnement des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales



Règle 3 : les coefficients de ruissellement à 
prendre en compte pour le calcul des surfaces 
actives seront 

- 0,95 pour les toitures, 
- 0,85 pour les voiries 
- et d’un minimum de :

- 0,10 pour les espaces verts 
- 0,50 si l'étude de sol montre que la 

profondeur du toit de la nappe sur le périmètre du 
projet est inférieur à 0,5 m par rapport au TN  ou si 
il a été démontré (étude hydrogéologique,…) que 
les sols de la zone d’étude sont saturés en eau



Règle 4 : obligation d'utiliser la 
méthode dite des pluies.

Les coefficients de Montana à 
prendre en compte sont ceux 
fournis par Météo France à la 
station de Guipavas. 

Le coefficient a est affecté d'un 
coefficient multiplicateur k  
(voir carte ci contre)

Coefficients de correction liés à la pluviométrie annuelle



Règle 5 : pluies de retour à 
prendre en compte (voir carte ci 
contre)

- Pluie centennale : sur 
Landerneau et Daoulas, en amont 
des zones d’inondation

- Pluie vicennale : sur Pencran, 
La Roche Maurice, Plouédern, 
Dirinon (si rejet vers Daoulas), 
Saint Urbain et Irvillac

- Pluie décennale : sur le reste 
du territoire de la CCPLD

Période de retour des pluies à prendre en compte



Règle 6 : débits de fuite à retenir :
- Zone A : BV de l’Aber Wrac’h, de l’Aber 

Benoit et du Quillimadec - 2 L/s/ha 
- Zone B : BV de Elorn et son Bassin 

versants - 3 L/s/ha 
- Zone C : Autres BV - 5 L/s/ha * 
- si les eaux sont rejetées directement 

ou via un réseau de collecte (conduites) 
dans le milieu maritime, aucune 
régulation de débit n’est demandée.

* sauf si le projet constitue une installation ouvrage, travaux ou activité 
(IOTA) soumis à déclaration ou autorisation  (Art. R214-34 du Code de 

l’Environnement) ou une ICPE: dans ce cas, retenir un débit de fuite de 3 

L/s/ha.

Débits de fuite à retenir (L/s/ha)



Règle 7 : Cas particuliers des 
zones UI, Uep, Uip ou Uem (zones 
industrielles, commerciales ou 

portuaires) : obligation de 
pouvoir confiner les eaux 
d’extinction d’incendie.



Zones N et A : simples recommandations



• Ce sont souvent des installations IOTA ou ICPE : autre réglementation 
à prendre en compte

• Recommandations : préservation des secteurs boisés et talus, 
aménagement des sorties de champs (voir annexe zonage)



LES REGLES TECHNIQUES DE 
CONCEPTION / 
DIMENSIONNEMENT



Règles communes infiltration/régulation
• Privilégier le dialogue avec le service instructeur en amont du dossier

• Privilégier la gestion intégrée des eaux pluviales

• Equiper systématiquement les ouvrages de rétention ou d’infiltration 
soit d’un décanteur soit d’une filtration (normes de rejet à atteindre 
pour une pluie T=2ans : MES = 30 mg/l HCT = 5 mg/l)

• Equiper les ouvrages d’un bypass calibré pour évacuer le plus fort 
évènement connu ou au moins centennal

• Sécurité : prévenir les risques  (noyade,…)

• Planification : réaliser les constructions après le gros oeuvre



Règles de conception des ouvrages 
d’infiltration

• Réinfiltration profonde interdite

• Préservation d’une zone non saturée 
de 1 mètre

• Dimensionnement basé sur la 
perméabilité réellement mesurée. 

• Un coefficient multiplicateur de 
sécurité de 10-0.5 doit être appliqué à la 
perméabilité mesurée au niveau du 
radier de l’ouvrage 



Règles de conception des ouvrages de rétention

• Privilégier les bassins à vidange gravitaire

• Les bassins situés sur la nappe devront 
être étanches afin de ne pas engendrer de 
pollution. 

• Permettre un contrôle et un entretien 
aisés

• Les ajutages doivent pouvoir être 
modifiés ultérieurement

• On encourage les dispositifs réellement  
régulateurs (exemple : régulateurs à 
fente). Peut-on les rendre obligatoires ? 
(discussion à avoir avec la CLE)



Règles concernant les rejets

• Rejet dans le milieu naturel : autorisation préalable du propriétaire ou 
du service gestionnaire si domaine public.

• Raccordement au réseau public. Autorisation préalable du service 
gestionnaire.

• Certaines catégories d’eau ne sont pas admises au déversement (eaux 
usées, eaux de refroidissement, rabattements de nappe, …)

• Dispositions constructives définies pour les types de branchement



LES CONTROLES



Des contrôles similaires à ceux du SPANC

• Contrôle de conception : systématique

• Contrôle de réalisation (avec éventuellement suivi des travaux) : 
systématique

• Contrôle de bon fonctionnement : inopiné


